
                       

 

 

 

 

 
 
 
 
 

                           
                                                            SÉANCE EXTRAORDINAIRE LUNDI 9 JUIN 2014 

 

  
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi 9 
juin 2014 à 14:30 heures à laquelle étaient présents et formant le quorum les 
conseillers, Luc Bélisle, Yves Germain, Vincent Mainville, Marcel Dubé, Jean-Pierre 
Allard et Jérôme St-Louis.    
 
Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle.  Aussi présent monsieur 
Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 
 

 
                        OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

Le quorum ayant été constaté par le secrétaire-trésorier, la mairesse déclare la séance 
ouverte.  Il est 14:30h.     
                                  

 
 

               

 
      
      2014-06-13 ADOPTION DU RÈGLEMENT #34 DE LA RIDR  

 
 

Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé   
Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis  
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le conseil adopte le règlement #34 de la RIDR concernant le déménagement de 
l’immeuble des bureaux administratifs près de la balance et l’affectation de la somme 
de 189 354.77$ de solde disponible du règlement d’emprunt suivant :  
 
Règlement #21, au montant de 189 354.77$ en vue de financer une partie de la 
dépense au montant de 227 354.77$.  
 

 
                                                                                                                      Adoptée        

 
        
 

 
 2014-06-14               LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

                                  Il  est proposé par le conseiller Marcel Dubé  
                                  Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis   
                                  Et résolu à l’unanimité 
 
                                  Que la séance du conseil soit terminée et levée.  Il est 14 :45h. 
 
                                                                                                                                                              Adoptée   
 
 
   

     
                                   Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, dir.-général 
 
 
 
 

 
 Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut    
 à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code  
 municipal.    
 

                   

                              ___________________          
   Francine Asselin-Bélisle, mairesse 

 


